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Association Marocaine des Ingénieurs des Mines

Diplômés des Ecoles des Mines de 
Paris, Nancy et Saint Etienne
Statuts de l´association

Titre I : Dénomination - Objet - Siège - Durée
Article 1 : Formation – Dénomination

En conformité avec les dispositions du Dahir 1-58-376 du 3 Joumada 1 – 1378 ( 15 Novembre 1958), tel qu’ il a été modifié ou complété, il est formé entre les INGENIEURS DIPLOMES DES ECOLES DES MINES DE PARIS, NANCY et SAINT-ETIENNE qui adhérent aux présents statuts dans toutes les conditions fixées par ceux-ci, une association « ASSOCIATION MAROCAINE DES INGENIEURS DES MINES DIPLOMES DES ECOLES DES MINES DE PARIS,NANCY et SAINT-ETIENNE » Par abréviation « A.M.I.M »
Article 2 : Objet

La présente association a pour objet de :
· Entretenir et resserrer les liens d’amitié et de camaraderie entre les membres 
· Maintenir et développer les liens avec les écoles des mines de Paris, Saint Etienne et Nancy et  avec les associations des anciens élèves de ces écoles 
· Apporter le soutien aux élèves ingénieurs pendant leurs études 
· Aider les jeunes lauréats à l’insertion dans la vie professionnelle 
· Veiller aux intérêts généraux des anciens élèves et leur venir en aide en cas de besoin 
· Promouvoir et organiser au profit de ses membres et de leurs familles des activités culturelles 
· Promouvoir et organiser toute activité tendant au développement socio-économique du pays, au perfectionnement de l’expérience professionnelle de ses membres et à la formation scientifique et technique des cadres marocains 
· Œuvrer à la diffusion de publications d’intérêt technique, économique scientifique et social 
· Participer au rayonnement du Maroc à l’étranger.
L’association s’interdit toute activité politique, elle n’a pas de but lucratif.

Article 3 : Siège social
Le siège social de la présente association est fixé au 1, Sahat Istiqlal, 3ème Etage - Bureau 308 à Casablanca.

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision du Bureau et dans tout autre endroit d’une autre ville par décision de l’Assemblée Générale.

Article 4 : Durée
La durée de la présente association est illimitée.

Titre II : Composition de l’Association
Article 5 : Adhésion

Seuls peuvent adhérer à la présente association à titre de membres actifs, les Ingénieurs Marocains ou résidents au Maroc lauréats de : 

· L’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Paris 
· L’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Nancy 
· L’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Saint Etienne 

Après adhésion aux présents statuts, peut être nommée par le bureau de l’Association en qualité de membre d’honneur, toute personne ayant rendu des services notoires à l’Association.

Article 6 : Cotisation

Tout membre actif est tenu au paiement à l’Association d’une cotisation annuelle. 

Le montant de cette cotisation et ses modalités de paiement sont fixés chaque année pour l’exercice suivant par l’Assemblée Générale, sur proposition du Bureau.

Nul ne peut participer aux délibérations des Assemblées Générales ni prendre part aux votes y organisés, ni être éligible à aucune fonction dans les organes de l’Association, s’il n’est pas à jour de ses cotisations exigibles.

Article 7 : Démission - Exclusion

a) Démission
Tout membre de l’Association peut s’en retirer sur démission notifiée par écrit au Bureau

b) Exclusion pour non paiement de cotisation :
Tout membre de l’Association qui n’acquitterait pas sa cotisation à son exigibilité peut être suspendu de sa qualité de membre par le Bureau après un préavis de 2 mois notifié par lettre recommandée. 

c) Autres motifs d’exclusion :
Sur la proposition de deux de ses membres, le Bureau peut, statuant à la majorité des deux tiers de ses membres, prononcer l’exclusion de tout associé qui a forfait à l’honneur ou qui ne s’est pas conformé aux statuts de l’Association, ou qui a commis un acte contraire aux intérêts généraux ou collectifs de l’Association.
Titre III : Administration
Article 8 : Bureau de l’Association

L’Association est administrée par un Bureau composé de six membres au moins et de neuf membres au plus, élus par l’Assemblée générale pour une durée de trois ans.

L’Association est présidée par un président élu également par l’Assemblée Générale pour une durée de trois ans et faisant partie du Bureau.

Le Président et les membres du Bureau sont élus au scrutin de liste, à la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour ou à défaut, à la majorité relative au deuxième tour.

Seuls les membres actifs sont éligibles au Bureau. 

Les membres du Bureau parvenus au terme de leur mandat sont rééligibles.

Le Bureau est habilité à pouvoir provisoirement au remplacement d’un de ses membres en cas de vacance.

L’Assemblée Générale devra cependant au cours de sa plus prochaine réunion, ratifier les remplacements ou nominations décidés par le Bureau.

Article 9 : Composition du Bureau

En plus du Président, le Bureau comprend :

· Deux Vice-Présidents 

· Un Secrétaire Général 

· Un Secrétaire Général Adjoint 

· Un Trésorier 

· Un Trésorier Adjoint 

· Des Assesseurs 

Article 10 : Pouvoirs du Bureau
Le Bureau est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire autoriser tous actes et opérations permis à l’Association, et qui ne sont pas réservés expressément à l’Assemblée Générale.

Il a notamment les pouvoirs suivants, dont l’énumération est purement indicative :

· Il décrète l’admission des membres honoraires et statue sur l’exclusion des membres de l’Association 

· Il convoque l’Assemblée Générale et arrête son ordre du jour 

· Il arrête le Budget annuel soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Annuelle 

· Il prend l’initiative des modifications à apporter aux statuts et s’il y a lieu au règlement intérieur à proposer à l’Assemblée Générale Extraordinaire 

· Il assure l’exécution des décisions prises par l’Assemblée Générale 

· Il gère tous les biens et fonds de l’Association 

· Il représente l’Association en Justice, tant en demandant qu’en défendant et dans tous les actes de la vie civile 

· Il consent toutes transactions et compromis, consent tous gages et sûretés sur les biens de l’Association 

· Le Bureau engage révoque le personnel qui assure l’organisation administrative de l’Association et détermine la rémunération de celui-ci 

Article 11 : Pouvoirs des Membres du Bureau
Le Président assure l’exécution des décisions du Bureau, ainsi que le fonctionnement de l’Association qu’il représente valablement dans tous les actes de sa vie civile.

Par sa signature, il engage l’Association.

Il préside la séance du Bureau et des Assemblées Générales de l’Association.

En son absence, il peut déléguer cette présidence à l’un des Vice-présidents.

Sinon, chacun de ces 2 organes désigne un Président pour la dite séance.

Le Secrétaire général est chargé d’accomplir matériellement les formalités de convocation aux réunions des organes de l’Association, il assure le secrétariat des séances de ceux-ci.

En son absence à l’une de ces séances, il est remplacé par son adjoint.

Sinon, il peut procéder à la désignation d’un Secrétaire intérimaire.

Le Secrétaire Général assure l’accomplissement de toutes les tâches normalement liées à cette fonction et notamment la rédaction et l’envoi des correspondances de l’Association.

Le Trésorier tient les comptes de l’Association, il assure la perception des cotisations et autres recettes de l’Association dont il donne décharge.

Il ouvre et fait fonctionner, conjointement avec le Président ou par délégation de celui-ci le Secrétaire Général, par versements et par retraits, tous comptes de chèques postaux ou de banques au nom de l’Association : il procède après autorisation du Bureau, à toute opération financière estimée utile à la bonne marche de l’Association.

Article 12 : Réunions du Bureau
Le Bureau se réunit dans les conditions convenues au cours de sa précédente réunion ou sur convocation du Président, à l’initiative de celui-ci ou sur demande écrite, adressée à celui-ci par, au moins trois de ses membres.

Le Bureau délibère sous la présidence du Président ou, en l’absence de celui-ci, du membre désigné à cet effet par ses collègues.

Pour être valables et régulières, les délibérations du Bureau doivent réunir un quorum composé de la majorité absolue des membres constituant le Bureau.

Tout membre du Bureau peut prendre part aux délibérations de celui-ci et dispose à cet effet d’une voix.

Les décisions du Bureau sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’équipartage, la voix du Président est prépondérante.
Nul ne peut voter par procuration dans les réunions du Bureau.

Titre IV : Assemblées Générales
Article 13 : Composition - Convocations – Compétences

a) L’Assemblée Générale est composée de tous les membres de l’Association, mais ne peuvent prendre part aux votes s’y déroulant, que les seuls membres à jour de leur cotisation.

Elle est convoquée et réunie en la forme ordinaire, une fois par an, notamment pour statuer sur les rapports, moral et financier, présentés par le Bureau, procéder aux nominations du Président et des autres membres du Bureau, pourvoir au remplacement appelé de certains d’entre eux.

L’Assemblée Générale Ordinaire autorise toutes acquisitions, ventes ou échanges d’immeubles, nécessaires à son activité et à la réalisation de son objet, ainsi que toutes constitutions d’hypothèques et baux de plus de 9 années.

De manière générale, l’Assemblée Ordinaire délibère sur toutes propositions figurant à l’ordre du jour et qui touchent au développement des activités de l’Association et à la gestion de ses intérêts.

b) L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie extraordinairement toutes les fois que nécessité s’en impose, à l’initiative du Bureau ou à la demande adressée au Bureau par le tiers au moins des membres de l’Association.

c) L’Assemblée Générale Extraordinaire est réunie toutes les fois qu’elle doit statuer sur des propositions de modification des statuts ou s’il y a lieu du Règlement Intérieur, à l’initiative du Bureau ou à la demande adressées au Bureau par le tiers au moins des membres de l’Association.

Les convocations aux Assemblées Générales sont adressées par le Bureau précisant les points de l’ordre du jour à débattre.

Article 14 : Délibérations

L’Assemblée Générale se tient au lieu proposé par le Bureau sous la présidence du Président du Bureau ou, en son absence, sous celle de l’un des Vices-Présidents désigné à cet effet par le Président ou, en leur absence, sous celle de l’un des membres désigné à cet effet en séance.

Le Président est assisté de deux Scrutateurs et d’un Secrétaire tous composant le Bureau de l’Assemblée.

La représentation par mandataire est admise à la condition que le mandataire soit lui-même membre de l’Association et qu’il ne soit pas porteur de plus de trois voix, la sienne comprise.

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale doit réunir au moins le quart (1/4) plus un du nombre des membres actifs de l’Association.

A défaut de remplir cette condition, il est procédé par les soins du Bureau à une deuxième convocation quinze jours au moins à l’avance, l’Assemblée réunie alors, délibère valablement quelque soit le nombre de membres y présents ou représentés.

En Assemblée Générale Ordinaire, les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents ou représentés, sous réserve cependant de ce qui est dit à l’article 5 in fine des présents Statuts, pour ce qui concerne la nomination des membres honoraires. En Assemblée Générale Extraordinaire, elles le sont à la majorité des deux tiers des voix.
Article 15 : Procès-verbaux
Les délibérations de l’Assemblée sont consignées en un procès-verbal établi sur un registre ouvert à cet effet et signé par les membres du Bureau de l’Assemblée.

Titre V : Ressources de l’Association
Article 15 : Ressources

Les ressources de l’Association se composent : 

· Des cotisations de ses membres 

· Des subventions & dons 

· Des revenus de tous biens que l’Association pourrait posséder en propriété

Titre VI : Dissolution - Modifications statuaires
Article 17 : Dissolution

La dissolution de l’Association peut être prononcée par l’Assemblée Générale Extraordinaire convoquée a cet effet par le Bureau et délibérant dans les conditions de quorum et de majorité fixées ci-dessus pour le cas des Assemblées Extraordinaires.

La décision de dissolution doit être accompagnée de nomination d’un ou de plusieurs Commissaires chargés d’assurer la liquidation des biens actifs et passifs de l’Association.

L’Actif disponible au terme de la liquidation sera dévolu au Fonds de Formation Professionnelle Inter-Entreprises Minières aujourd’hui géré par l’Administration des Mines ou à tout autre organisme d’Intérêt Général du Maroc après approbation de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 18 : Modification des Statuts
Toutes modifications qui seront apportées aux présents statuts devront, pour être régulières et applicables, être reconnues conformes aux dispositions du Dahir 1. 58. 376 du 3 Joumada I 1318 (15 Novembre 1958), tel qu’il a été modifié ou complété.
PAGE  
2
Statuts de l’association


